
MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI




Mardi le 3 juillet 2007 à 20 heures, se tenait à la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski, une session ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski.


Étaient présents à cette séance, la conseillère madame Florence Bélanger et les conseillers messieurs Patrick April et Marc-Aurèle Bélanger faisant quorum sous la présidence de son honneur le maire, monsieur Gaston Noël.


Le maire, monsieur Gaston Noël, souhaite la bienvenue aux élus ainsi qu=aux deux (2) personnes présentes dans l=assemblée.

ORDRE DU JOUR
No. 20070701
L=ordre du jour est présenté par le  maire, monsieur Gaston Noël et accepté à l=unanimité, sur proposition de monsieur Patrick April, appuyé par madame Florence Bélanger après avoir ajouté les points suivants :

08- 
Projet *Terrain de jeux - été 2007+ :

08.3- 
Avance de fonds pour le projet *Emplois d=été Canada (EÉC) 2007+ ;

13- 
Divers :

13.1-
Calcul de la compensation tenant lieu de taxes pour les terres publiques lors d=annexion d=une partie ou de la totalité d=un Territoire non organisé (TNO) ;

13.2- 
Toilette chimique (Prêt - Location - Privé/publique) ;

13.3-
Dossiers en dérogation avec certaine(s) réglementation(s) municipale(s) ;

et en laissant le point *Divers+ ouvert.

PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION ORDINAIRE DU 4 JUIN 2007
No. 20070702

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte le procès-verbal de la session ordinaire tenue le 4 juin 2007, tel que préparé par le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, chacun des membres du conseil municipal présent déclarant l=avoir lu et en être satisfait.

COMPTES À PAYER
No. 20070703

Après avoir pris connaissance des bordereaux de comptes à payer et du sommaire des paies, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité, que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte les comptes  à payer suivants et en autorise le paiement :

	Description
	Montant

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20070627 contenant 54 factures pour un montant total à payer de :
	16 577,50 $

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20070703 contenant 22 factures pour un montant total à payer de :
	11 704,83 $

	· Journaux des salaires / Juin 2007 :
	
	27 246,13 $

	-  rémunération brute des employés :
	20 252,70 $
	

	-  rémunération des élus :
	1 260,81 $
	

	-  équipement de sécurité :
	55,93 $
	

	-  allocation non-imposable aux élus :
	630,44 $
	

	-  allocation non-imposable aux pompiers :
	622,20 $
	

	-  remboursement de dépenses (téléphone) :
	2,00 $
	

	-  avantages sociaux imposables :
	1 442,05 $
	

	-  cotisations de l=employeur :
	2 980,00 $
	

	
Total des comptes à payer :
	55 528,46 $



Tous ces comptes étaient accompagnés du certificat de disponibilité de crédits émis par le secrétaire-trésorier, qui suffisent dans l=ensemble aux dépenses mentionnées précédemment.

CORRESPONDANCE

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait la lecture de la correspondance reçue depuis la dernière session ordinaire.

Revenus

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les membres du conseil municipal des revenus suivants reçus depuis la dernière session ordinaire :

	Ministère des Transports du Québec
	2 155,00 $
	Montant payé pour l=acquisition de terrain et servitudes pour le projet de réfection du chemin Duchénier (Entrée Est du village) 

	Ministère des Affaires municipales et des Régions du Québec
	4 563,00 $
	Compensation tenant lieu de taxes pour les immeubles de l=éducation (Versement # 1 / Année 2007) 

	Ministère des Transports du Québec
	22 500,00 $
	3e versement de la subvention pour l=amélioration du chemin du Petit-Lac-Macpès (Phase II) dans le cadre du programme d=aide à l=Amélioration du Réseau Routier Municipal

	Ministère des Affaires municipales et des Régions du Québec
	117,00 $
	Compensation tenant lieu de taxes pour les immeubles du Gouvernement du Québec (Ajustement pour l=année 2006 suite à une modification du rôle d=évaluation) 

	Ministère des Affaires municipales et des Régions du Québec
	58 050,00 $
	Montant de péréquation pour l=année 2007


Demande d=aide financière du SABSL
No. 20070704

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte de contribuer pour un montant de 250,00 $ au Syndicat des agricultrices du Bas-Saint-Laurent (SABSL - UPA), pour l=organisation la huitième édition du Gala *Coup de Coeur+ qui aura lieu samedi le 22 septembre 2007 au Pavillon de la Jeunesse du quartier de Sainte-Blandine de Rimouski, cette activité ayant pour objectif de décerner à l=une des candidates en liste, le prix d=Agricultrice de l=année.

Projet Hommage aux draveurs d=autrefois : Confirmation d=attachement financier et demande de versement de la contribution prévue par la municipalité


Dans une lettre datée du 6 juin 2007, madame Chantale Desrosiers, directrice générale de la Corporation touristique du Domaine des Portes de l=Enfer, nous confirme que le projet Hommage aux draveurs d=autrefois se réalisera dès juillet 2007 avec la participation de six (6) partenaires financiers dont la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski pour un montant de 4 000 $ (8,7 %) sur un budget total de 46 100 $, et demande donc à la municipalité d=autoriser les versements de cette contribution selon son engagement.


Monsieur Gilles Lepage, directeur général, rappelle aux élus que la municipalité s=était engagée dans ce projet par la résolution numéro 20061129 pour un montant total de 4 000 $, dont un premier versement de 2 000 $ devait être payable en 2007 et le solde, soit 2 000 $ en 2008.

No. 20070705

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise le paiement d=une contribution d=un montant de 4 000 $ à la Corporation touristique du Domaine des Portes de l=Enfer pour le projet Hommage aux draveurs d=autrefois, le tout payable selon les échéances suivantes :


►
Un premier versement de 2 000 $ en juillet 2007 ;


►
Le second et dernier versement de 2 000 $ en juillet 2008.

Projet Hommage aux draveurs d=autrefois : Lancement officiel du projet le 8 juillet 2007                                                                                                      


Dans une lettre datée du 11 juin 2007, madame Chantale Desrosiers, directrice générale de la Corporation touristique du Domaine des Portes de l=Enfer, sollicite l=appui de la municipalité pour le lancement officiel du projet Hommage aux draveurs d=autrefois, dont l=activité est prévue dimanche le 8 juillet 2007, en demandant que la tente chapiteau de la municipalité soit réservée et fournie à titre gratuit pour cette activité de même que le prêt de chaises pour être utilisées seulement si requis.


De plus, pour ce même événement, cette dite corporation souhaite la présence d=un(e) représentant(e) de la municipalité.

No. 20070706

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski acquiesce à ces demandes et autorise ce qui suit :


►
Prêt de la tente chapiteau 30 pi. X 50 pi., incluant transport, montage et démontage ;


►
Prêt de  50 chaises.


Il est également résolu à l=unanimité que la mairesse suppléante, madame Florence Bélanger, soit désignée à titre de représentante de la municipalité pour cet événement.

Plan d=intervention pour le renouvellement des conduites d=eau potable et d=égout                                                                                                               


Dans une lettre datée du 14 juin 2007, madame Anick Tremblay, ingénieure et chargée de projet pour le Service des programmes et du suivi des infrastructures Québec pour le Ministère des Affaires municipales et des Régions du Québec, accuse réception du *Plan d=intervention pour le renouvellement des conduites d=eau potable et d=égout+ de notre municipalité et indique que l=analyse de notre dossier sera effectuée pour le suivi approprié.

Le Festival Country Western de Saint-Gabriel-de-Rimouski

Dans une lettre datée du 18 juin 2007, monsieur Martin Normand, directeur général de la municipalité de Saint-Gabriel-de-Rimouski, nous invite à désigner deux (2) personnes de notre choix à la réception civique pour souligner la 6e édition de leur Festival Country Western, laquelle activité se tiendra vendredi le 10 août 2007 à 19h00 au centre polyvalent (103, rue Leblanc).


Une réponse doit être transmise avant le 13 juillet prochain.

No. 20070707

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski délègue messieurs Patrick April et Benoît Lavoie pour le représenter lors de la réception civique pour souligner la 6e édition du Festival Country Western de Saint-Gabriel-de-Rimouski.

Programme *Aide à l=amélioration du réseau routier municipal - édition 2007‑2008+                                                                                                       


Dans une lettre datée du 15 juin 2007, monsieur Irvin Pelletier, député provincial du comté de Rimouski, nous transmet un tableau contenant les montants de subvention qu=il a recommandés à la ministre des Transports du Québec pour l=ensemble des projets présentés par les municipalités dans le cadre du programme *Aide à l=amélioration du réseau routier municipal - édition 2007‑2008+.


Ainsi, nous pouvons y lire que notre municipalité s=est vue recommander une subvention d=un montant de 15 000 $ pour le projet présenté.

TNO du Lac-Huron

Dans une lettre datée du 7 juin 2007, madame Carole Grenier, conseillère politique du ministre responsable de la région du Bas-Saint-Laurent, monsieur Claude Béchard, accuse réception de la résolution numéro 20070536 adoptée le 7 mai 2007 par le conseil municipal concernant le TNO du Lac-Huron, et indiquant que notre demande a été acheminée aux personnes responsables de ce dossier qui sauront y donner les suites appropriées.

Photographe incendie

Dans une note de service émise le 20 juin 2007, monsieur Louis Pageau, directeur du Service régional de sécurité incendie de la MRC de Rimouski-Neigette, nous informe que monsieur Daniel Jean agira à titre de photographe incendie lors de sinistre sur le territoire de ladite MRC et qu=il est le seul mandaté et autorisé pour prendre des photographies à l=intérieur du périmètre d=intervention des pompiers lors d=une intervention.

Rencontre des riverains des lacs Ferré, Plourde et Petit Lac Ferré
No. 20070708

Il est proposé, appuyé et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski délègue monsieur Marc-Aurèle Bélanger pour participer à une rencontre organisée par le Conseil de bassin de la rivière Rimouski pour les riverains des lacs Ferré, Plourde et Petit Lac Ferré, laquelle rencontre se tiendra à Saint-Narcisse-de-Rimouski, mardi le 17 juillet 2007 à 19 heures 00 dans la salle communautaire


Cette rencontre à pour objet de présenter le bilan de santé de ces plans d=eau afin de faire ressortir les pistes de solutions pour les restaurer, les conserver et les mettre en valeur. 

Coopérative de solidarité en santé communautaire
No. 20070709

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski donne son appui à la Coopérative de solidarité Tri-forme de la Trinité-des-Monts concernant une demande de financement pour son projet d=implantation de coopérative de solidarité en santé communautaire, ayant comme objectif d=améliorer l=état de santé physique, mental et social de la population, et d=augmenter l=accessibilité aux soins primaires en santé, aux activités de prévention ainsi que de promotion de la santé, ce projet s=adressant aux municipalités de La Trinité-des-Monts, d=Esprit-Saint, de Saint-Marcellin et de Saint-Narcisse-de-Rimouski.

Demande pour la désignation d=un nom de chemin privé situé du côté Sud du Lac Pointu                                                                                                         


Dans une lettre datée du 25 juin 2007, monsieur Adalbert Proulx s=adresse à la Municipalité pour demander l=officialisation de la désignation d=un chemin privé situé du côté Sud du Lac Pointu, ce dit chemin étant situé entre le Lac Pointu et la montée de la Baie.


Un croquis est joint en annexe.


Celui-ci désire donc que ledit chemin soit désigné sous le nom de AMontée de la Butte@.

No. 20070710

Il est proposé, appuyé et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski obtienne plus d=informations dans ce dossier et conséquemment procède à son analyse lors d=une session ultérieure.

Publicité concernant le tabac
No. 20070711

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski donne son appui à La Coalition québécoise pour le contrôle du tabac dans ses démarches visant à faire que la promotion du tabac soit encadrée par le Gouvernement du Québec selon les recommandations formulées par ladite Coalition.

PÉRIODE DE QUESTIONS DE L=ASSEMBLÉE (MAXIMUM DE 15 MINUTES)

Il n=y a aucune question de l=assemblée

RAPPORT SUR LES PLAINTES TRAITÉES DEPUIS LA DERNIÈRE SESSION ORDINAIRE                                                                                     


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à la table du conseil, une copie du *Registre des plaintes - Demandes de services+ pour le mois de juin 2007 contenant six (6) dossiers du numéro 005 au numéro 010.

PROJET *TERRAIN DE JEUX - ÉTÉ 2007+
Programme *Emplois d=été Canada (EÉC) 2007+
No. 20070712
ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les élus à l=effet que la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski a reçu une confirmation écrite que son projet *Emplois d=été Canada (EÉC) 2007+ a été accepté pour un poste d=animateur(trice) (7 semaines à raison de 30 heures par semaine) pour le projet *Terrain de jeux - été 2007+ ;

ATTENDU
QUE ce projet permettra d=obtenir une subvention au montant maximum de 1 944 $ à cette fin ;

ATTENDU
QUE la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski s=est dite d=accord pour parrainer ce projet, avec comme condition que s=il était accepté, sa gestion devait être réalisée par les employés de la municipalité ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit d=accord avec cette façon de procéder ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte d=assurer la gestion du projet, obtenu par la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski pour le *Terrain de jeux - été 2007+, dans le cadre du programme *Emplois d=été Canada (EÉC) 2007+, et par conséquent désigne le directeur général, monsieur Gilles Lepage, à cette fin.

Poste à temps partiel pour le service de garde du terrain de jeux
No. 20070713

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski retienne les services de la personne suivante au poste et conditions ci-après énoncés :

	Objet
	Poste *Responsable du service de garde - Terrain de jeux été 2007+

	Nom
	Françoise Martin

	Durée de l=emploi
	Du 2 juillet au 9 août 2007

	Rémunération
	10,00 $ / heure

	Paie de vacances
	4 % payable à chaque semaine en sus de la rémunération

	Horaire
	6 semaines à raison de  12 heures par semaine (Selon les besoins)

	Description de l=emploi
	Sous les directives du technicien en loisirs, planifie, organise, anime et voit à la bonne marche du service de garde selon les horaires établis. 



Il est de plus résolu à l=unanimité que ce nouveau service offert pour le terrain de jeux se finance par lui-même, c=est-à-dire que les dépenses occasionnées pour livrer ce service soient comblées par les recettes générées par les coûts chargés aux utilisateurs.

Avance de fonds pour le projet *Emplois d=été Canada (EÉC) 2007+
No. 20070714

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise une avance de fonds d=un  montant de 1 000,00 $ à la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski pour le projet *Emplois d=été Canada (EÉC) 2007+ - Terrain de jeux été 2007,  étant convenu que cette dite avance doit revenir à la municipalité dès que la somme concernée sera versée par Service Canada.

RÈ​GLEMENT NUMÉRO 280 INTITULÉ *RÈGLEMENT DÉCRÉTANT LA RÉALISATION DE TRAVAUX D=AQUEDUC, D=ÉGOUTS ET DE VOIRIE, POUR LE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE DE MAISONS MOBILES, ET UN EMPRUNT DE 957 500 $ À CETTE FIN+                                                         

Certificat relatif au déroulement de la procédure d'enregistrement des personnes habiles à voter                                                                                 


Le directeur général et secrétaire-trésorier de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, monsieur Gilles Lepage, dépose son Certificat relatif au déroulement de la procédure d'enregistrement des personnes habiles à voter relatif au règlement d=emprunt numéro 280, lequel certificat se lit comme suit :


1.
Que le nombre de personnes habiles à voter sur le règlement nu​méro 280 intitulé *Règlement décrétant la réalisation de travaux d=aqueduc, d=égouts et de voirie, pour le développement de la zone de maisons mobiles, et un emprunt de 957 500 $ à cette fin+ établi selon l'article 553 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, est de  1103 ;


2.
Que le nombre de demandes requis pour qu'un scrutin référendaire soit tenu, établi selon l'article 553 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, est de  121 ;


3.
Que la procédure d'enregistrement de signatures des personnes habiles à voter sur ledit règlement a été tenue mardi le 19e jour du mois de juin 2007 de 9 à 19 heures, au bureau de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, situé au 7, rue du Pavillon, et que le nombre de signatures apposées dans le registre pour demander la tenue d'un scrutin référendaire est de   0   ;


4.
Que le règlement nu​méro 280 intitulé *Règlement décrétant la réalisation de travaux d=aqueduc, d=égouts et de voirie, pour le développement de la zone de maisons mobiles, et un emprunt de 957 500 $ à cette fin+ est donc réputé approuvé par les personnes habiles à voter conformément au chapitre IV de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités.
Avis d=opportunité / MRC de Rimouski-Neigette

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les élus que le conseil des maires de la MRC de Rimouski-Neigette a approuvé, lors de sa séance extraordinaire tenue le 13 juin 2007, notre règlement nu​méro 280 intitulé *Règlement décrétant la réalisation de travaux d=aqueduc, d=égouts et de voirie, pour le développement de la zone de maisons mobiles, et un emprunt de 957 500 $ à cette fin+.

RAPPORT 
- PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU COMITÉ CONSULTATIF D=URBANISME DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI - 19 JUIN 2007


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à la table du conseil municipal, une copie du procès-verbal de la dernière assemblée des membres du Comité consultatif d=urbanisme tenue le 19 juin dernier.

DEMANDE D=ACHAT DE TERRAIN PAR MONSIEUR RICHARD CÔTÉ ET MADAME NANCY BÉLANGER (49, RUE DE LA MONTAGNE) - LOT 36‑14 RANG V CANTON MACPÈS                                                                                        

No. 20070715
ATTENDU
QUE dans une lettre datée du 20 juin 2007, monsieur Richard Côté et madame Nancy Bélanger (49, rue de la Montagne) ont adressé une demande à la Municipalité pour savoir si le terrain  (9,88 m x 30,48 m) identifié comme étant le lot numéro 36‑14 Rang V Canton Macpès était à vendre et dans l=affirmative à quel prix et à quelles conditions ;

ATTENDU
QUE le terrain visé par cette demande est contigu au terrain des requérants ;

ATTENDU
QU>il existe une situation particulière pour cet immeuble faisant en sorte que la dernière marche de l=escalier du perron Est de la maison située au 49, rue de la Montagne, se retrouve sur le terrain de la municipalité, et que par le fait même ledit terrain est utilisé par les résidents de cette dite maison depuis plusieurs années, le tout en accord avec la municipalité ;

ATTENDU
QUE dans le lot 36-14 du Rang V du Canton Macpès, il existe une conduite d=aqueduc publique appartenant à la municipalité et que cette conduite doit demeurer à cet endroit ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit toutefois prêt à vendre le lot 36‑14 du Rang V du Canton Macpès aux propriétaires de la propriété du 49, rue de la Montagne, avec cependant certaines conditions ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte de vendre à monsieur Richard Côté et madame Nancy Bélanger (49, rue de la Montagne, Saint-Narcisse-de-Rimouski, G0K 1S0), le lot 36‑14 du Rang V du Canton Macpès, contenant en superficie  299,5 m2 (9,88 m x 30,48 m), le tout pour le prix de 500,00 $, plus les taxes applicables le cas échéant, le tout payable comptant lors de la signature de l=acte de vente, et avec la condition suivante, soit que cette transaction soit sujette à une servitude permanente à établir sur l=ensemble du terrain vendu et ceci permettant à la municipalité de maintenir, d=entretenir, de réparer et/ou de procéder à la réfection de la conduite d=aqueduc existante dans ce dit terrain.


Il est de plus résolu à l=unanimité que le maire, monsieur Gaston Noël, et le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, soient autorisés, pour et au nom de la municipalité, à signer l=acte notarié relatif à cette transaction ainsi que tous documents accessoires utiles à ce dossier.

DEMANDES DU COMITÉ ORGANISATEUR DU FESTIVAL DE LA FENAISON - ÉDITION 2007                                                                                                 

No. 20070716
ATTENDU
QU>après avoir rencontré le président du *Festival de la Fenaison - édition 2007+, monsieur Benoît Lavoie, celui‑ci nous a fait part  de plusieurs demandes pour l=organisation du dit festival, à lesquelles le conseil municipal se dit d=accord à donner son aval ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski décrète ce qui suit, à titre d=aide à l=organisation du *Festival de la Fenaison - édition 2007+ (13-14-15 juillet 2007) :


1) 
Accepte et autorise la fourniture, à titre gratuit, de la tente chapiteau 30' x 50' de la municipalité, le tout comprenant son montage et son démontage sur le terrain du Complexe municipal  et ceci à l=endroit désigné par le responsable autorisé à cette fin par le comité organisateur dudit festival ;


2) 
Accepte et autorise la fourniture, à titre gratuit, de la salle communautaire de la municipalité, le tout pour les fins des activités dudit festival ;


3) 
Accepte et autorise la fourniture, à titre gratuit, du local des sports et loisirs de la municipalité, le tout pour les fins des activités dudit festival ;


4) 
Accepte et autorise la fourniture, à titre gratuit, de la toilette chimique de la municipalité, le tout comprenant l=installation, son nettoyage et son remisage après les activités dudit festival, le tout à l=endroit désigné par le responsable autorisé à cette fin par le comité organisateur dudit festival ;


5) 
Accepte et autorise la fourniture, à titre gratuit, de l=accès à l=entrepôt APavillon Dionne@ de la municipalité, et ceci pour fins des activités dudit festival le tout dans le but de permettre au comité organisateur de ce festival d=avoir accès à leurs équipements qui y sont remisés ;


6) 
Accepte et autorise l=installation d=une palissade aux abords du terrain du Complexe municipal par le comité organisateur des activités dudit festival, étant convenu que ces travaux soient exécutés, au plus de bonne heure, dans la semaine précédant la tenue dudit festival, pour être enlevée, au plus tard, au début de la semaine suivant la tenue dudit festival ;


7) 
Accepte et autorise que la musique des activités dudit festival, qui se tiendront sur le terrain du Complexe municipal, se tienne pour les 13, 14 et 15 juillet 2007, dates dudit festival, jusqu=à un maximum de 3 h 00 am, c=est-à-dire pour les matins du 14, 15 et 16 juillet 2007 ;


8) 
Accepte et autorise que le Festival de la Fenaison tienne des activités avec boisson sur les terrains de la Municipalité (Complexe municipal et Complexe des sports et loisirs), le tout en autant que cette dite organisation détienne le permis nécessaire à cette fin délivré par la Régie des alcools, des courses et des jeux du Québec ;


9) 
Accepte et autorise la fourniture, à titre gratuit, des terrains suivants appartenant à la Municipalité, le tout pour les fins d=aménagement d=un terrain de camping sans service pour les activités dudit festival :


9.1) 
Terrain situé au Sud du terrain de balle molle et terrain situé en bordure de la rue du Pavillon : Tente-caravane, caravane, caravane à sellette, caravanes motorisées de classes A, B et C ;


9.2)
Terrain de soccer : Camping léger avec tentes seulement, en autant qu=il n=y ait pas de circulation automobile sur ledit terrain.

CALCUL DE LA COMPENSATION TENANT LIEU DE TAXES POUR LES TERRES PUBLIQUES LORS D=ANNEXION D=UNE PARTIE OU DE LA TOTALITÉ D=UN TERRITOIRE NON ORGANISÉ (TNO)                                 

No. 20070717
ATTENDU
QUE le Gouvernement du Québec paie des compensations tenant lieu de taxes pour les terres publiques selon certaines conditions,  réparties en deux (2) enveloppes dont une première pour les municipalités et la seconde pour les MRC ;

ATTENDU
QUE les municipalités du Haut-Pays dans la MRC de Rimouski-Neigette, soit Saint-Narcisse-de-Rimouski, Saint-Marcellin, La Trinité-des-Monts et Esprit-Saint, désirent annexer le Territoire non organisé (TNO) du Lac-Huron situé dans ladite MRC ; 

ATTENDU
QUE  le  Gouvernement du Québec dans *L=Entente sur le nouveau partenariat fiscal et financier avec les municipalités pour les années 2007-2013+ a changé certaines modalités dans l=attribution des compensations pour les terres publiques, faisant en sorte que lors d=une annexion d=un Territoire non organisé (TNO) ou d=une parcelle de Territoire non organisé (TNO) dans le cadre de cette nouvelle entente, une municipalité a droit de recevoir seulement le montant de la compensation ou partie de la compensation, selon le cas, qui était versée à la MRC avant l=annexion, alors que dans l=ancien Pacte fiscal 2000‑2005, le montant auquel la municipalité avait droit était ajusté selon les calculs  prévus dans  l=enveloppe réservée pour les  municipalités et que cette façon de faire était beaucoup plus avantageuse pour les Municipalités qui désiraient annexer ce genre de territoire ;

ATTENDU
QUE l=un des représentants du Bas-Saint-Laurent à la Fédération Québécoise des Municipalités, soit monsieur Gilbert Pigeon (Maire de la municipalité de Saint-Eugène-de-Ladrière et préfet de la MRC de Rimouski-Neigette), s=est dit ne pas être au courant de ces changements ;

ATTENDU
QUE nos municipalités, soit Saint-Narcisse-de-Rimouski, Saint-Marcellin, La Trinité-des-Monts et Esprit-Saint, n=ont pas été consultées pour ces changements qui semblent avoir été négociés seulement par les organisations représentant les municipalités (FQM & UMQ) et le Gouvernement du Québec ; 

ATTENDU
QUE cette nouvelle manière de calculer la compensation tenant lieu de taxes, suite à l=annexion d=une partie ou de la totalité d=un  Territoire non organisé (TNO), crée un désavantage et une iniquité pour les municipalités qui désirent aujourd=hui annexer ce genre de territoire et cela par rapport à l=ancienne façon de calculer cette dite compensation dans l=ancien Pacte fiscal 2000‑2005 ;

ATTENDU
QUE cette nouvelle façon de procéder a pour effet de défavoriser encore plus les municipalités dites Adévitalisées@ ;

ATTENDU
QUE les Municipalités du Haut-Pays de la MRC de Rimouski-Neigette se disent en total désaccord avec les représentations et les décisions prises dans ce dossier par les associations, soit la Fédération Québécoise des Municipalités et à l=Union des Municipalités du Québec, lors des négociations conclues avec le Gouvernement du Québec à ce sujet ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la  municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski demande aux associations soit la Fédération Québécoise des Municipalités et à l=Union des Municipalités du Québec de s=asseoir à nouveau avec le Gouvernement du Québec pour défendre l=intérêt des Municipalités et ainsi faire en sorte que ledit Gouvernement revoit les modalités de calculs des compensations tenant lieu de taxes pour les terres publiques dans *L=Entente sur le nouveau partenariat fiscal et financier avec les municipalités pour les années 2007-2013+, pour les municipalités désirant annexer  une partie de Territoire non organisé (TNO) gérée par une MRC, et ceci en rétablissant les modalités de calculs qui étaient en vigueur dans l=ancien Pacte fiscal 2000‑2005, le tout faisant en sorte que les iniquités ainsi créées soient rectifiées de façon à ce que les municipalités qui désirent aujourd=hui procéder à l=annexion de Territoire non organisé (TNO), soient traitées sur les mêmes bases financières que celles qui ont fait le même genre d=annexion de territoire en vertu des modalités du pacte fiscal 2000‑2005.


Il est de plus résolu à l=unanimité qu=une copie de la présente résolution soit transmise :

· Au président de la Fédération Québécoise des Municipalités,  monsieur Bernard Généreux ;

· Au président de l=Union des Municipalités du Québec, monsieur Jean Perrault ; 

· À la ministre des Affaires municipales et des Régions, madame Nathalie Normandeau ;

· Au ministre responsable de la région du Bas-Saint-Laurent, de la région de la Côte-Nord et de la région du SaguenayBBLac-Saint-Jean, monsieur Claude Béchard ;

· Au député provincial du comté de Rimouski, monsieur Irvin Pelletier ;

· Au préfet de la MRC de Rimouski-Neigette, monsieur Gilbert Pigeon ;

· Aux municipalités du Haut-Pays de la MRC de Rimouski-Neigette.

TOILETTE CHIMIQUE (PRÊT - LOCATION - PRIVÉ/PUBLIQUE)
No. 20070718
ATTENDU
QUE les employés municipaux ont reçu, au cours des derniers mois, quelques demandes concernant la possibilité d=obtenir à titre gratuit ou par location, la toilette chimique possédée par la municipalité et ceci pour des activités soit en relation avec l=utilisation de la tente chapiteau de 30' x 50' ou pour d=autre(s) activité(s) dans le secteur privé ou public ;

ATTENDU
QUE la municipalité ne possède pas de politique à ce sujet mais que le conseil municipal se dit disposé à fournir ce service à ses contribuables sur son territoire lorsque ladite toilette sera disponible ;

ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les élus des prix chargés dans le secteur privé pour la fourniture d=un tel équipement et des services s=y rattachant, qui sont aux prix suivants, auxquels s=ajoutent les taxes :

· 95,00 $ pour la location d=une toilette chimique ;

· 45,00 $ pour le transport aller-retour ;

· 75,00 $ pour la vidange et le nettoyage ;

ATTENDU
QU>à la suite de la réalisation des travaux visant à mettre en place un service pour la vidange des roulottes sur le site du Garage municipal, les employés municipaux peuvent maintenant se charger du nettoyage d=un tel équipement (Toilette chimique) en y apportant quelques modifications, et ceci à l=intérieur d=une période d=environ une heure par nettoyage ;

ATTENDU
QUE dans la plupart des cas ou la toilette chimique pourrait être prêtée ou louée, les employés municipaux se déplacent déjà pour le transport, montage et démontage de la tente chapiteau, n=occasionnant ainsi que très peu de temps additionnel pour la livraison de la toilette chimique ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski établisse la politique suivante concernant le prêt et/ou la location de la toilette chimique lui appartenant :


1) 
Location :  Lorsque disponible, la toilette chimique de la municipalité pourra être louée au taux de 75,00 $ par jour, taxes incluent, le cas échéant, incluant le transport aller-retour, l=installation et le nettoyage, ce montant étant payable au moment de la signature de l=entente à intervenir avec le locataire et la Municipalité ;


2) 
Prêt :  Lorsque disponible, la toilette chimique de la municipalité peut être prêtée à titre gratuit, avec autorisation préalable par résolution du conseil municipal, étant établi que lors d=un prêt, les services de transport aller-retour, d=installation et de nettoyage sont inclus, et qu=une entente à cet effet doit quand même être préalablement signée entre le locataire et la Municipalité ;


3) 
Bris : Tous bris occasionné(s) par le locataire ou par les utilisateurs de la toilette chimique, lors d=activité(s) sous la responsabilité du dit locataire, qu=il s=agisse d=une location ou d=un prêt, est(sont) à la charge du locataire, lequel s=est engagé en sens dans l=entente à intervenir entre le locataire et la Municipalité.

DOSSIERS EN DÉROGATION AVEC CERTAINE(S) RÉGLEMENTATION(S) MUNICIPALE(S)                                                                                                

No. 20070719
ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, soumet à l=attention du conseil municipal, cinq (5) dossiers en dérogation avec certaine(s) réglementation(s) municipale(s), comprenant un historique des actions déjà entreprises par l=inspecteur en urbanisme pour chacun de ces dossiers, sans toutefois que les contrevenants concernés se soient conformés aux demandes de ce dernier ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal doit donc procéder à l=analyse de ces dossiers et établir les orientations et les actions qu=il entend entreprendre pour chacun d=eux ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal désire qu=une dernière tentative de règlement soit entreprise auprès des contrevenants par le directeur général, monsieur Gilles Lepage, à savoir ce que les contrevenants concernés dans ces cinq (5) cas entendent faire pour régler leur problématique respective ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski mandate son directeur général, monsieur Gilles Lepage, pour prendre contact avec chacun des contrevenants concernés pour les cinq (5) dossiers visés et ceci afin de recueillir leurs intentions,  qui, dans la mesure du possible, devra être écrite ou a tout le moins verbalement.

QUESTIONS ET SUGGESTIONS DE L=ASSEMBLÉE
Amendes et perception

Une personne de l=assemblée s=adresse au conseil municipal afin de savoir comment une municipalité établie ses amendes et comment elle les perçoit ?


Le maire, monsieur Gaston Noël, explique le fonctionnement concernant l=établissement des amendes pouvant être chargées par une municipalité de même que la façon de les percevoir, le tout à la satisfaction de l=assemblée.

LEVÉE DE L=ASSEMBLÉE
No. 20070720

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité, de faire la levée de l=assemblée.


Et la séance est levée Sine Die vers 20 heures 48.
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